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Travailler pendant ma mise a pied

Par ghiloo, le 16/04/2015 à 02:20

bonjour je suis mis a pied j ai travail 2 jours car ma situation était difficile faute de revenu que
risque je devrais je devoir le dire a mon patron. vais je avoir une sanction. merci d avance

Par P.M., le 16/04/2015 à 08:44

Bonjour,
Le mieux serait de ne rtien dire en espérant que l'employeur ne s'en aperçoive pas...

Copyright © 2024 Légavox.fr - Tous droits réservés


